
Il y a dix ans, les Hongrois

Autor(en): [s.n.]

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 75 (1966)

Heft 7

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-683806

PDF erstellt am: 28.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683806


II y a dix ans, les Hongrois

« Notre dernier Hongrois vient
d'obtenir la nationalite suisse... »

« Notre »...

C'est la representante d'une section
qui parle. De l'une des sections de la
Croix-Rouge suisse ä qui fut confiee,
il y a tantot dix ans, l'assistance des
quelque 500 adolescents hongrois iso-
les que notre pays avait accueillis ä

titre de refugies au lendemain de la
revolution d'octobre 1956.

Dix ans, dix ans dejä.
C'est le 23 octobre 1956, en effet
qu'eclaterent les evenements ä la
suite desquels pres de 200 000 ressor-
tissants hongrois quitterent leur pa-
trie. Seuls 13 500 y sont retournes
par la suite.
La Suisse fut I'un des premiers pays
ä ouvrir ses frontieres aux fugitifs.
Sur demande du Conseil federal, la
Croix-Rouge suisse fut chargee de
rassembler 2000 refugies se trouvant
alors en Autriche, de les transporter
en Suisse et de les heberger provi-
soirement dans des homes, des
pensions ou des hotels. Le 9 novembre
dejä, un premier train special de la
Croix-Rouge amenait ä Buchs pres
de 400 Hongrois. D'autres convois
suivirent et ä la mi-novembre, le
Conseil federal decidait de porter ä
4000 le nombre des refugies autorises
ä trouver un asile dans notre pays.
Les transports ä destination de la
Suisse se suivaient sans interruption.

Jusqu'au 26 novembre, plus de
80 000 refugies etaient entres en
Autriche. Ce jour-lä, notre Gouvernement

pris la decision d'admettre en
Suisse un second contingent de 6000
refugies. La Croix-Rouge suisse con-
tinuait ä s'occuper du transport, alors
que le service d'assistance de l'armee
etait charge de I'hebergement provi-
soire des refugies dans des casernes.
Pour activer le transport, la Croix-
Rouge suisse demanda aux CFF de
mettre ä sa disposition un second
train special, tandis que les PTT
envoyaient ä Vienne une colonne de
25 cars postaux ä remorque, accom-
pagnes de 30 convoyeuses, pour con-
duire les refugies des camps d'ac-
cueil en Autriche aux gares de
depart des trains speciaux de la Croix-

Rouge ou dans des camps autrichiens
d'hebergement definitif.

Afin de ne pas laisser ä l'Autriche
tous les refugies malades ou invalides,

un train sanitaire fut mis ä

disposition de la Croix-Rouge suisse
par le Service de sante de l'armee.
Ce train Croix-Rouge, accompagne
par du personnel volontaire, se ren-
dit deux fois en Autriche et en ra-
mena 224 refugies malades, qui
furent hospitalises ä i'etablissement
sanitaire militaire de la Lenk ou
dans des höpitaux et Sanatoriums de
notre pays.
A Noel, 19 trains speciaux et les
deux trains höpitaux de la Croix-
Rouge avaient amene 10 300 refugies
hongrois en Suisse. Ce faisant, notre
pays avait rendu un grand service ä

l'Autriche, d'autant plus que la
delegation Croix-Rouge suisse ä Vienne,
d'accord avec les autorites föderales,
n'avait pose comme seule condition
ä l'entree des refugies en Suisse que
leur volonte librement exprimee de
trouver asile en Suisse. Les autorites
autrichiennes apprecierent beaucoup
le fait que nous ayons renonce ä

faire un choix parmi les refugies
et ä les soumettre ä toutes sortes de
formalites; cette fagon de faire scr-
vit aussi d'exemple ä d'autres pays.
Des le debut, il fut prevu de limiter
autant que possible la periode
d'hebergement provisoire, au moins pour
les 4000 premiers refugies, et, des
les formalites d'enregistrement, d'ha-
billement et de contröle sanitaire
terminees, d'offrir rapidement A nos
hötes du travail et une place definitive

dans notre economie. Les cantons

et les communes se chargerent
de l'integration des refugies dans la
vie economique du pays, en collaboration

avec les ceuvres d'entraide
affiliees A i'Office central suisse
d'aide aux refugies. Grace aux nom-
breuses bonnes volontes qui s'of-
frirent, il fut possible de trouver
dans des delais trös brefs des postes
de travail, des logements et du mo-
bilier, de sorte qu'A Noel 3500 refugies

avaient deja pu quitter les
homes d'accueil provisoires de la
Croix-Rouge. Les 6000 refugies he-
berges dans les casernes devaient, A

i'origine, ne rester que temporaire-

ment en Suisse, en attendant de pou-
voir emigrer dans d'autres pays, no-
tamment outre-mer. Ce voeu s'ave-
rant difficilement realisable, le Conseil

federal decida d'accordor egale-
ment un asile durable A cos refugies
qui furent presque tous integres avec
rapidite dans le courant du mois do
janvier.

«Les moins de vingt ans»

Parmi ces 10 000 refugies auxquels la
Suisse a offert une possibilite do se
recreer une existence d'hommes
libres: pres de 500 adolescents des
deux sexes nes « en ou depuis 1940 »

arrives chez nous isolement, c'est-A-
dire sans parents, sans famille.
Nes «en ou depuis 1940 »: c'est-A-
dire pendant les dures, les terribles
annees do la Deuxieme Guerre mon-
diale. Enfances bouleversees,
adolescences troublees. Automne 1956:
de nouveau la terreur, ils ont de 12

A 16 ans. Iis partent, ils quittent la
maison, ils s'enfuient. lis ne savent
ni pour oü ni pour combien de
temps. Pour certains, cet exode vers
1'ouest, c'est aussi la possibilite de
fuir un foyer desuni, un pere, une
mere trop severes a leur gre. Iis
courent vers la portc qui s'ouvre sur
la liberie, cette liberte totale, sans
condition, A laquelle on croit A 15 ans.
En janvier 1957, la Division de police
du Departement federal de Justice et
Police confia a la Croix-Rouge suisse,
d'cntente avec I'Office central suisse
d'aide aux refugies, l'assistance de
ces jeunes Hongrois isoles, nes « en
et apres 1940 ». Notre Service du Se-
cours aux enfants et ses secretariats
regionaux furent charges des taches
pratiques decoulant de cette mission.
Taches innombrables, pas toujours
aisees, parfois ingrates, parfois cou-
ronnees de succes, de ces succes qui
font oublier toutes les difficultes...
D'abord, il fallut pres d'une annee
pour etabiir le contact avec les quelque

400 garqons et filles touches par
cette reglementation. A fin 1957, 308
etaient cont'ies A l'assistance do la
Croix-Rouge suisse et 63 A cello
d'autres ceuvres de bienfaisance ou
d'offices d'assistance.
Certains furent places dans des
ecoles, d'autres en apprentissage.
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Automne 1056: pres de 200 000 Hongrois ont quitte leur patrie au lendemain de la revolution d'octobre. Rassem-
bles en Autriche dans des camps d'accueil provisoires, ils attendaient de pouvoir emigrer dans un pays d'Europe
occidentale ou outre-mer. Une deleguee de la Croix-Rouge suisse procedait sur place aux enregistrements de ceux
qui souhaitaient trouver un asile durable dans notre pays. Photo CRS
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Quelques-uns, qui entendaient
gagner leur vie sans parfairc leur
formation, furcnt places d'emblce
comme ouvriers et manoeuvres.
Au cours des ans, un certain pour-
centage de ces jeunes gens et jeunes
filles sont repartis en Hongrie et en
Autriche, d'autres ont exprime le
desir d'emigrer outre-mer pour re-
joindre des parents, quelques-uns
sont decodes.
II est indubitable que plusieurs n'onl
pu s'adapter ä nos us et coutumes,
que d'autres ont dü etrc confies ä

des maisons de reeducation. La
majeure partie neanmoins ont «bien
tourne » apres avoir donne il est vrai
plus ou moins de fil ö retordre ä

ceux qui etaient appeles ä les suivre.

Un grand nombre purent etre « libe-
res » de notre assistance en 1960 soit
aprfes avoir atteint leur majorite et
parce que aptes ä subvenir eux-
memes ä leurs besoins.
On peut lire ä ce propos dans le dernier

rapport d'activite annuel de la
Croix-Rouge suisse pour l'exercice
1965:

« L'action que la Croix-Rouge suisse
a assum&e pendant des annees en fa-
veur des adolescents hongrois isoles
accueillis en Suisse apres la revolution

hongroise de 1956 arrive ä son
terme. A fin 1965, nous nous occu-
pions encore de 16 jeunes Hongrois.
En cours d'annee, cinq ont termine
avec succes leur apprentissage et

quatre ont poursuivi leur formation
professionnelle avec l'aide de la
Division föderale de Police et de la
Croix-Rouge suisse. Les sept autres
doivent pour une raison ou une autre
demeurer sous notre controle. »

Et c'est ainsi que dans telle ou telle
section de la Croix-Rouge suisse on
annonce non sans fierte la naturalisation

de certains Laszlo ou de cer-
taines Maria qui n'ont point de?u
tous ceux qui, avec patience et affection,

les ont suivis pendant les
annees parfois difficiles de leur
education, de leur formation d'adultes
et de leur adaptation ä notre mode
de vie si different de celui de leur
enfance.
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